Procès verbal

Conseil d’école

du 8 novembre 2007

Les personnes présentes : 

M Lemire, Maire 

Mme Bompart, adjointe au Maire 

Mme Fernandez,  parent d’élèves

Mme  Germon,  parent d’élèves

Mme Arnoux parent d’élèves

Mme Chaval, directrice 

Mme Vermeersch, enseignante, excusée

Mme Commet Diagne, enseignante

Mme Subervie, enseignante

Début : 18h10

1- Présentation de l’équipe et définition du rôle du conseil d’école

· Présentation des enseignantes. 

Mme Vermeesch, enseignante des CE2-CM1-CM2, sera remplacée.
2- Règlement intérieur

Lecture du règlement intérieur de 2006/2007.

L’équipe enseignante a demandé des modifications : 

· Mme Subervie souhaiterait prendre des enfants en petit groupe pour travailler des séances de langage dans un autre lieu contigu à la classe, tout en laissant les portes ouvertes. Le reste de la classe sera en autonomie sous la surveillance d’un adulte. 

· Les enfants des classes élémentaires pourront apporter à l’école des cordes à sauter et des élastiques pour jouer pendant les récréations.

· A la fin de leur repas, les enfants de la cantine peuvent être raccompagnés à l’école par deux employés municipaux.

Le règlement intérieur avec ses modifications a été accepté.

3- Les changements importants

Reprise de l’USEP : la directrice animera l’USEP avec le soutien des parents. L’USEP ne concerne que les GS-CP-CE1-CE2-CM1-CM2.

Mr Le Maire apporte deux informations :

La commune  peut subventionner l’USEP, la demande est à fournir avant que le budget ne soit voté(janvier-février 2008).

Une page associative sur le site de la commune pourra être utilisée par l’USEP.

Remplacement de l’EVS : Une nouvelle personne a été recrutée. Elle prendra ses fonctions dès lundi. Elle interviendra 2 fois dans la semaine.

Aucune intervention des maîtres du Rased pour cette année, si ce n’est de façon ponctuelle. La psychologue scolaire reçoit les parents demandeurs et peut venir observer des enfants dans une classe.

4- Les projets sur l’année

· Les activités proposées et menées au cours de l’année sont en lien avec le projet d’école.

· Les élèves ont participé à l’élaboration des affiches de l’exposition Novimbr’art. 

· Un décloisonnement a été organisé : les grandes sections participent aux activités d’EPS des CP/CE1. Ceci sera renforcé au cours de l’année par des activités de maîtrise de la langue.

· Cette année, il n’y aura pas de spectacle de Noël fait par les enfants en raison de « mouvements importants » autour de la période de Noël. L’école s’est jointe à celle d’Ayguemorte pour assister à un spectacle qui aura lieu le mardi 18 décembre.

La municipalité prendra à sa charge le coût du transport. Une participation sera demandé aux parents pour les frais du spectacle.

· Les Maternelles entretiennent une correspondance scolaire avec l’école de Camps sur l’Isle.

· Un projet de correspondance est en cours pour les cycle 2 avec l’école de Gauriaguet.

· Le projet de carnaval est maintenu. Il y aura un défilé dans le village.

· Les cycle 3 poursuivent les activités d’anglais et de natation.

· Les cycles 1 et 2 vont assister à un spectacle le 8 janvier à Ayguemorte. La municipalité financera le transport.

· La photo de classe aura lieu le vendredi 16 novembre. Comme l’an dernier les enfants pourront être pris en photo individuellement, ou avec frères et sœurs.

· Le spectacle de fin d’année est en projet. Il s’agira très certainement d’Olympiades en raison des évènements sportifs de cette année.

5- La coopérative scolaire

· Bilan : le solde est de 2666,77 €

· Cotisations prévues :

( 10 € pour un enfant

( 15 € pour 2 enfants

( 20 € pour 3 enfants

6- Les prévisions d’effectifs de la rentrée de septembre 2008

· En cycle 1 : 24   élèves (  1 TPS, 9PS, 5MS et 9GS)

· En cycle 2 : 18 élèves (10 CP et 8 CE1)

· En cycle 3 : 11 élèves (1 CE2, 5 CM1 et 5 CM2)

· TOTAL :  53 élèves (comme cette année)

M Le Maire a adressé une lettre aux parents qui ont changé leur enfant d’école, dans laquelle il explique que l’école est en danger.

Pour des raisons de maintien de l’école, Monsieur Le Maire n’acceptera aucune dérogation.

7- Les travaux éventuels demandés

· L’équipe remercie la municipalité pour tous les petits travaux et tâches réalisées au jour le jour dans les plus brefs délais.

· Pour lutter contre l’humidité dans la classe des CP-CE1, un absorbeur d’eau est demandé.

· M Le Maire informe qu’il n’y aura pas de travaux dans l’école avant les élections.

8- Questions des parents

· Les dates des prochains conseils d’école : 2 à venir qui se situeront  en fév./mars et en mai/juin.

· Comment est organisé le temps cantine ?

 Christine amène les Petits. Christine commence à faire manger les Petits, Muriel prend les grands. Ils reviennent à l’école quand ils ont terminé leur repas et Christine arrive vers 13h pour coucher les enfants qui en ont besoin. Le coucher des enfants externes à 13h est une faveur accordée par la mairie. La cantine n’est pas un temps de classe.

Autrefois il y avait 2 personnes qui s’occupaient des enfants, aujourd’hui il y en a 3. Une formation est prévue pour la titulaire. 

Les menus ont une certaine qualité gustative. Pour les enfants qui ne mangent rien à la cantine, on ne peut pas faire un menu approprié à chaque enfant.

Le prix de la cantine ne concerne pas que le repas mais aussi le coût du service. Plusieurs solutions ont été étudiées : « faire une cantine » ,que la municipalité prépare les repas, revient trop cher, prendre les repas sur la commune de Beautiran crée des soucis au niveau de la chaîne du froid….

La mairie propose à tous les parents  de venir assister au moins une fois au temps cantine en payant leur repas. Il suffit de s’inscrire à la cantine le matin avec son enfant.

Clôture à 19h56

La Directrice                                     la secrétaire

Mme Chaval                                        Mme Subervie.

REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL D’ECOLE

Décret n° 90-788 du 6 septembre 1990

Le conseil d'école exerce ses fonctions dans le cadre de la réglementation en vigueur.

Le conseil d'école se compose des membres suivants : 

- Le directeur d'école, président. 

- Le maire ou son représentant et un conseiller municipal. 

- Les enseignants de l'école. 

- Un des enseignants du RASED. 

- Les représentants élus des parents d'élèves en nombre égal à celui des classes de l'école. 

- Le délégué départemental de l'éducation nationale. 

L'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription assiste de droit aux réunions. 

Les suppléants des représentants des parents d'élèves peuvent assister aux séances du conseil d'école. 

Le conseil d'école, sur proposition du directeur de l'école : 

1) Vote le règlement intérieur de l'école. 

2) Etablit le projet d'organisation de la semaine scolaire, conformément à l'article 10 du décret n° 90-788 du 6 septembre 1990. 

3) Donne tous avis et présente toutes suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les questions intéressant la vie de l'école, et notamment sur : 

- les actions pédagogiques qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du service public d'enseignement, 

- le projet d'école, 

- l'utilisation des moyens alloués à l'école, 

- les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés, 

- les activités périscolaires, 

- la restauration scolaire, 

- l'hygiène scolaire, 

- la protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire. 

- l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles prévues par l'article 26 de la loi du 22 juillet 1983 modifiée. 

- l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d'ouverture de l'école, conformément à l'article 25 de la loi du 22 juillet 1983 modifiée. 

Fonctionnement : 

Le conseil d'école se réunit au moins une fois par trimestre, et obligatoirement dans les quinze jours suivant la proclamation des résultats des élections, sur un ordre du jour adressé au moins huit jours avant la date des réunions aux membres du conseil. En outre, il peut également être réuni à la demande du directeur de l'école, du maire ou de la moitié de ses membres. 

Un secrétariat est désigné en début de séance. A l'issue de chaque séance du conseil d'école, en concertation avec le président, il rédige un procès-verbal de la réunion. Le procès verbal est signé par le président puis contresigné par le(s) secrétaire(s) de séance, et consigné dans un registre spécial conservé à l'école. Deux exemplaires du procès-verbal sont adressés à l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription d'enseignement du premier degré et un exemplaire est adressé au maire. Un exemplaire du procès-verbal est affiché en un lieu accessible aux parents d'élèves. 

Modalités des délibérations : 

- Avis et décisions sont notés au procès-verbal. 

- Sur les questions qu'il doit voter, vote à bulletin secret à la demande d'un des membres, à la majorité des suffrages exprimés. 

- La voix du président est prépondérante. 

En fin d'année scolaire, un bilan sur toutes les questions dont a eu à connaître le conseil d'école sera établi par le directeur à l'intention des membres. 

Lors du dernier conseil de l'année, un représentant des parents d'élèves et un enseignant seront désignés pour préparer les élections de l'année suivante. 

